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Pièce n°2
Projet d’aménagement et 

de Développement Durables

Pièce n°1
Rapport de présentation

1.2 Etat initial de l’environnement

Pièce n°1
Rapport de présentation

1.4 Evaluation environnementale

Pièce n°1
Rapport de présentation

Pièce n°3
Orientations d’aménagement

et de programmation

Pièce n°5
Annexes

5.1 Document graphique, périmètres : 
 -  D’application du Droit de Préemption Urbain au bénéfice de la commune 
  et de l’EPORA  (subdélégation) : pour le POS sur les zones «U» et «NA» et pour les ZAC 
  St Hubert, Fondbonnière, Pierre Louve et 3 Vallons (toute la surface) délibérations 
  du 10/01/2000, 04/03/2002 et 20/12/2013.
 - Des ZAC : St Hubert, Fondbonnière, Pierre Louve, 3 Vallons  et Champoulant
 - Des secteurs soumis à la taxe d’aménagement à 5%  : toute la commune
 - Des zones de risque d’exposition au plomb (Arrêté Préfectoral n°200-5521 
  du 11 juillet 2001 classant l’intégralité du département)
 - Des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres,  dans lesquels des 
  prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées ; 
 - A l’intérieur duquel l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation
  en application de l’article L 111-10 (LGV Lyon Sillon Alpin) 

5.2 Classement des infrastructures bruyantes
 - arrêté du 18/11/2011 et carte de juin 2013

5.3 Patrimoine archéologique 
 - Arrêté préfectoral n°07-369 du 28 Août 2007 

5.4 Servitudes d’Utilité Publique
 5.4.1- Liste et plans. 
 5.4.2- PPRI de la Bourbre Moyenne approuvé le 14/01/2008 (règlement, zonage, arreté préfectoral)
 5.4.3-La Règlementation départementale des boisements datant du 24/10/1967
 
5.5 Annexes sanitaires
 5.5.1 - Eau Potable : notice explicative.
 5.5.2 - Assainissement / Eaux pluviales : zonage assainissement eaux usées et eaux pluviales,
     plans et rapport. 
 5.5.3 - Déchets : notice explicative et règlement de collecte.
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5.1 Document graphique, périmètres : 

 -  D’application du Droit de Préemption Urbain au bénéfice de la commune 
  et de l’EPORA  (subdélégation) : pour le POS sur les zones «U» et «NA» et pour les ZAC 
  St Hubert, Fondbonnière, Pierre Louve et 3 Vallons (toute la surface) délibérations 
  du 10/01/2000, 04/03/2002 et 20/12/2013.
 - Des ZAC : St Hubert, Fondbonnière, Pierre Louve, 3 Vallons  et Champoulant
 - Des secteurs soumis à la taxe d’aménagement à 5%  : toute la commune hors ZAC
 - Des zones de risque d’exposition au plomb (Arrêté Préfectoral n°200-5521 
  du 11 juillet 2001 classant l’intégralité du département)
 - Des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres,  dans lesquels des 
  prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées ; 
 - A l’intérieur duquel l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation
  en application de l’article L 111-10 (LGV Lyon Sillon Alpin) 
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5.2 Classement des infrastructures bruyantes
 - arrêtés du 18/11/2011 et de juin 2013, carte
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5.3 Patrimoine archéologique 
 - Arrêté préfectoral n°07-369 du 28 Août 2007 
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5.4 Servitudes d’Utilité Publique
 5.4.1- Liste et plans. 
 5.4.2- PPRI de la Bourbre Moyenne approuvé le 14/01/2008 (règlement,
      zonage, arreté préfectoral)
 5.4.3-La Règlementation départementale des boisements 
     datant du 24/10/1967
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5.4 Servitudes d’Utilité Publique
 5.4.1- Liste et plans. 
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5.4 Servitudes d’Utilité Publique
 5.4.2- PPRI de la Bourbre Moyenne approuvé le 14/01/2008 (règlement,
      zonage, arreté préfectoral)
 

Pièce n°5
Annexes

5.4 Servitudes d’Utilité Publique
 5.4.3-La Règlementation départementale des boisements 
     datant du 24/10/1967
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5.5 Annexes sanitaires
 5.5.1 - Eau Potable : notice explicative.
 5.5.2 - Assainissement / Eaux pluviales : zonage assainissement 
      aux usées et eaux pluviales, plans et rapport. 
 5.5.3 - Déchets : notice explicative et règlement de collecte.
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5.5 Annexes sanitaires
 5.5.1 - Eau Potable : notice explicative.
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5.5 Annexes sanitaires
 5.5.2 - Assainissement / Eaux pluviales : zonage assainissement 
      aux usées et eaux pluviales, plans et rapport. 
 

Pièce n°5
Annexes

 

5.5 Annexes sanitaires
 5.5.3 - Déchets : notice explicative et règlement de collecte.

Pièce n°6
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6.1. Règlement de publicité
6.2. Fiches conseil patrimoine
6.3. Carte d’aléas
6.4. Retrait-gonflement des argiles
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6.1. Règlement de publicité
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6.2. Fiches conseil patrimoine
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6.3. Carte d’aléas
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6.4. Retrait-gonflement des argiles

Pièce n°4
Règlements

Pièce n°4-1
Règlement écrit

Pièce n°4-2
Règlement graphique

4.2.1 Plan d’ensemble 1/5000       
4.2.2 Zoom centre, 1/2500
4.2.3 Contraintes et protections 1/5000
4.2.4 Zonage et risques naturels et technologiques  1/5000                                                  
4.2.5 Zonage et assainissement eaux usées 1/10000
4.2.6 Zonage et évacuation des eaux pluviales  1/10000                                                                                                                             
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Plan Local d’Urbanisme

SOMMAIRE DU DOSSIER

Pièce n°1 – Rapport de Présentation
Sommaire 
1.1 Diagnostic (analyse thématique et analyse territoriale)
1.2 Etat initial de l’ environnement 
1.3 Le projet de PLU 
1.4 Evaluation environnementale

Pièce n°2 – Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Pièce n°3 - Orientations d’Aménagement et de programmation

Pièce n°4 - Règlement
4.1. Règlement écrit
4.2 Règlement graphique
 4.2.1 Plan d’ensemble 1/5000                                                                                                                            
 4.2.2 Zoom centre, 1/2500
 4.2.3 Contraintes et protections 1/5000
 4.2.4 Zonage et risques naturels et technologiques  1/5000                                                  
 4.2.5 Zonage et assainissement eaux usées 1/10000
 4.2.6 Zonage et évacuation des eaux pluviales  1/10000                  
                                                                                                                      
Pièce n°5 - Annexes
5.1 Document graphique, périmètres : 
 - D’application du Droit de Préemption Urbain au bénéfice de la commune et de l’EPORA  (subdélégation) : 
  pour le POS sur les zones «U» et «NA» et pour les ZAC St Hubert, Fondbonnière, Pierre Louve et 3 Vallons
  (toute la surface) délibérations du 10/01/2000, 04/03/2002 et 20/12/2013. ; des ZAC : St Hubert, 
  Fondbonnière, Pierre Louve, 3 Vallons  et Champoulant ; des secteurs soumis à la taxe d’aménagement
  à 5%  : toute la commune ; des zones de risque d’exposition au plomb (Arrêté Préfectoral 
  n°200-5521 du 11 juillet 2001 classant l’intégralité du département), des secteurs situés au voisinage des 
  infrastructures de transports terrestres,  dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 
  édictées ; à l’intérieur duquel l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation 
  en application de l’article L 111-10 (LGV Lyon Sillon Alpin) 

5.2 Classement des infrastructures bruyantes
 - arrêté du 18/11/2011 et carte de juin 2013

5.3 Patrimoine archéologique 
 - Arrêté préfectoral n°07-369 du 28 Août 2007 

5.4 Servitudes d’Utilité Publique
 5.4.1- Liste et plans. 
 5.4.2- PPRI de la Bourbre Moyenne approuvé le 14/01/2008 (règlement, zonage, arreté préfectoral)
 5.4.3-La Règlementation départementale des boisements datant du 24/10/1967
 
5.5 Annexes sanitaires
 5.5.1 - Eau Potable : notice explicative.
 5.5.2 - Assainissement / Eaux pluviales : zonage assainissement eaux usées et eaux pluviales, plans et rapport. 
 5.5.3 - Déchets : notice explicative et règlement de collecte.

Pièce n°6 – Documents informatifs : 
6.1. Règlement de publicité
6.2. Fiches conseil patrimoine
6.3. Carte d’aléas
6.4. Retrait-gonflement des argiles
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